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Lutter pour l'abrogation du CPE et CNE
Le gouvernement Villepin-Sarkozy s'attaque aux derniers fondements du droit et Code du Travail alors que le Medef réclame son abrogation pure et simple.

Les Contrat Nouvelle Embauche (CNE) dans les petites entreprises et Contrat de Première Embauche (CPE), dans toutes les autres pour les jeunes de moins de 26 ans, constituent une attaque généralisée contre les CDI qui exigeaient " des motifs réels et sérieux " pour tout licenciement. 

Généralisation de la précarité

Avec les CPE, la période d'essai est prolongée à deux ans ! On imagine la gamme des pressions patronales qui vont s'exercer sur le "titulaire" d'un CPE ; chantage aux heures supplémentaires non rémunérées, tâches en sus des siennes propres, brimades diverses, tentatives d'accentuer la concurrence entre salariés. En cas de refus, la " période d'essai " sera stoppée, voilà ce que le gouvernement ose présenter comme le dernier cri de la lutte contre 1e chômage ! 
(  Les CNE ont déjà un premier bilan, sur l'ensemble des contrats signés, le patronat a mis fin à 80 % d'entre eux, ce que tous les opposants à ce type d'emploi sur-précarisé, avaient justement dénoncé.

Ainsi, depuis le mois de septembre ce sont près de 45 000 emplois qui ont été supprimés, à coup de licenciements, de fermetures d'entreprise ou de délocalisations.

(  La "baisse" statistique annoncée découle à la fois des 200 000 radiations administratives de chômeurs, des chômeurs en fin de droit touchant le RMI et n'entrant plus en compte dans les statistiques du chômage, soit 1,6 millions de travailleurs !

On assiste au contraire à une aggravation des conditions d'emploi et à une baisse sensible de l'emploi en France !

(   Les CPE constituent de plus une réponse scandaleuse et méprisante de la part du patronat et du pouvoir à l'égard de la jeunesse, alors même quelle est plus diplômée que les générations précédentes. 

En réalité le capitalisme, incapable d'assurer des emplois stables à l'avenir, veut " habituer " les jeunes générations à travailler dans la plus sèche des précarités, à ne pouvoir, faute d'argent et de stabilité professionnelle, ne serait-ce que louer un appartement.

Bien mal acquis ne profite jamais

Le MEDEF annonce déjà son souhait de voir la généralisation de ce type de contrat, en réclamant. son extension à toutes les entreprises et toutes les générations !

Le gouvernement Villepin fait des cadeaux supplémentaires au patronat d'où le soutien bruyant du MEDEF et des médias au service des puissances d'argent. Les entreprises embauchant des CPE bénéficieront d'aides financières puisqu'elles seront exonérées de cotisations sociales. En clair, ce sont les salariés davantage pressurés, qui financeront les CPE ! Depuis des années, l'expérience montre que les monopoles ne reculent devant rien pour casser les emplois et investir dans les secteurs vitaux des économies des pays du "tiers-monde", participant ainsi à leur pillage et à leur paupérisation croissante. Il est probable qu' au bout des deux ans " d'essai ", peu de CPE seront transformés en CDI. La logique patronale est telle, que d'autres CPE seront embauchés, voilà ce qui est prévisible !

La stratégie du capital financier est de généraliser la précarité, d'aggraver les conditions de travail. Pour cela, il lui faut ramener les conditions d'exploitation des travailleurs à ce qu'elles étaient au début du 20e siècle, liquider les conquêtes sociales du front Populaire et de la Résistance, détruire le code du travail.

Paris, le 7 février 2006
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